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Préface  
 
 
Le contexte de l’Ile de la Réunion est particulièrement favorable à la production de matières 
organiques variées. Les gradients de température et de pluviométrie permettent la croissance de très 
nombreuses espèces végétales en grandes quantités. Le développement de l’élevage, spectaculaire 
lors des dernières années, s’accompagne de la production d’effluents. La croissance de la population 
et des déchets organiques qu’elle contribue à créer vient compléter un inventaire qui met les 
décideurs face à la question de l’utilisation ou de la destruction de ces matières organiques.  
 
Dans un contexte général de prise en compte de l’environnement et d’une volonté collective de 
recours à des techniques aussi « écologiques » que possible en agriculture, le recyclage des matières 
organiques par leur retour au sol apparaît comme une option particulièrement intéressante. Les 
propriétés bénéfiques de la matière organique sont nombreuses : apport d’éléments nutritifs pour les 
cultures, contribution à l’amélioration des propriétés biologiques et physiques des sols, etc. Le 
renchérissement des engrais vient encore mettre sur le devant de la scène l’intérêt du recyclage, et la 
question de l’autosuffisance de l’île en éléments nutritifs se pose chaque jour. L’utilisation des 
matières organiques doit cependant répondre à des règles ; l’apport de quantités inadéquates ou de 
substances polluantes associées aux matières organiques feraient courir un risque de dégradation 
des ressources naturelles que sont les sols, l’air ou les eaux et dans certains cas un risque de santé 
publique.  
 
Raisonner des apports ou des échanges à l’échelle d’un territoire comme l’Ile de la Réunion demande 
de bien connaître l’état des ressources et leur localisation. Cet Atlas des matières organiques de l’Ile 
est édité dans ce but. Il a été réalisé par l’exploitation des données et des connaissances de plusieurs 
partenaires : DAF, CIRAD, MVAD, FRCA,  valorisées dans  une application informatique permettant 
de situer les sources de matières organiques et leurs puits potentiels d’utilisation. Pour évaluer les 
déséquilibres possibles entre ces « producteurs » et ces « consommateurs », un élément chimique a 
été choisi : il s’agit de l’azote. Cet élément est en effet un composant essentiel de la fertilisation des 
cultures. Par ailleurs, il entre dans la composition des nitrates, dont la présence dans les eaux 
potables constitue un indicateur de pollution, d’origine agricole, industrielle ou domestique. Les cartes 
présentées dans cet atlas sont donc basées sur des calculs menés sur l’azote. Il serait possible à 
l’avenir de réaliser les mêmes cartes pour d’autres éléments majeurs. 
 
En fournissant un porter à connaissance des équilibres en azote d’origine organique, cet atlas incite à 
réfléchir à des explications et à rechercher des solutions à l’échelle des territoires. Il n’a cependant 
pas vocation à répondre à toutes les questions posées par le recyclage des matières organiques, et 
encore moins à le réglementer. Les limites des cartes et données fournies sont détaillées dans le 
chapitre qui suit ; elles sont liées à deux grandes caractéristiques de l’outil qui a permis de les créer : 
- la pertinence des données ayant servi à alimenter les calculs : toutes les données de base n’ont pas 
la même précision, ni la même périodicité de mise à jour ; 
- la non prise en compte des échanges entre entités géographiques ; les matières organiques sont 
inventoriées là où elles sont produites, les cultures sont fixes, et il n’est pas envisagé qu’une matière 
organique présente dans une sous-commune soit utilisée dans une autre. Les pratiques réelles des 
agriculteurs et des éleveurs réunionnais sont bien différentes : les matières organiques circulent, les 
échanges, formels ou non, existent et il ne saurait être question de les ignorer dans la mise en œuvre 
de solutions opérationnelles.  
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Méthode employée pour la construction de l’Atlas 
des matières organiques à La Réunion  

 
 

 
 
Les informations regroupées dans cet atlas sont principalement destinées aux préconisateurs : filières 
agricoles organisées, collectivités territoriales, services de l’Etat, bureaux d’études. Elles ont vocation 
à aider à la réflexion pour veiller à l’avenir à une bonne répartition territoriale des matières organiques. 
Elles résultent du recueil, du traitement et de la compilation des données actuellement disponibles à 
La Réunion, relatives aux matières organiques fertilisantes (gisement, composition, utilisation 
potentielle, …).  
En provenance de sources diverses, ces données ont des caractéristiques intrinsèques hétérogènes 
(année d’obtention, fréquence d’actualisation, échelle spatiale). Par ailleurs, des hypothèses ont été 
posées pour réaliser certains calculs. De ce fait, les résultats présentés dans cet atlas doivent être lus 
et interprétés en prenant impérativement en compte ces limites.  
 
L’objet de ce premier chapitre est donc la description des données de base, ainsi que de la méthode 
employée pour l’obtention des bilans chiffrés. 
 
 
 
 
1- Données de base utilisées…  
 
… pour évaluer les quantités de matières organiques  produites par l’élevage et 
l’assainissement collectif : 
 

 Donnée de base Origine Echelle spatiale Date 
{D1} Effectifs des animaux 

d’élevage 
Recensement Général Agricole (RGA) 
EDE 

Sous commune*  
Commune** 

2000 
2003 

{D2} Production d’azote par animal Coefficients du CORPEN adaptés au 
contexte local pour certains animaux 
(FRCA) 

Sans 2004 

{D3} Quantité d’azote des boues de 
stations d’épuration (STEP) 

Autocontrôles des STEP (charge entrante 
en DBO5) 

Ponctuel (STEP) 2005 

{D4} Caractéristiques des effluents 
(élevages et boues) 

Fiches techniques issues du Guide de la 
fertilisation organique à La Réunion, 
MVAD_CIRAD 

Sans 2007 

 
… pour déterminer les potentialités de valorisation  des matières organiques sur les cultures : 
 

 Donnée de base Origine Echelle spatiale Date 
 

{D5} 
 

{D7} 

Canne à sucre   
Localisation des cultures  
 
Besoins azotés des cultures  

 
Recensement Parcellaire Graphique 
(RPG) 
En fonction du rendement de 
l’exploitation (CTICS, CIRAD) 

 
Ilot de culture 
 
Exploitation 
agricole 

 
2006 
 
2006 

�������������������������������������������������
* Telles que définies dans le recensement général agricole 2000 
** Utilisée pour préciser les effectifs bovins. Les données de l’EDE se rapportent à la commune mais 
sont redescendues à la sous-commune par rapport à la répartition fournie par le RGA. �
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{D5} 

 
{D7} 

Prairies  
Localisation des cultures  
 
Besoins azotés des cultures  

 
Recensement Parcellaire Graphique 
(RPG)  
En fonction du rendement moyen (CIRAD) 

 
Ilot de culture 
 
Sans 

 
2006 
 
2006 

 
{D6} 
{D7} 

Maraîchage  
Localisation des cultures  
Besoins azotés des cultures  

 
Recensement Général Agricole (RGA)  
En fonction de la nature de la culture, avec 
la prise en compte des cycles culturaux  
Mémento de l’agronome  
Fiches techniques du SUAD 

 
Sous commune 
 
 
Sans 
Sans 

 
2000 
 
 
2000  
2002  

�
… pour décrire l’évolution de l’occupation des sols  : 
 

 Donnée de base Origine Echelle spatiale Date 
 
 

{D8} 
 

{D9} 
 

{D10} 

Carte d’évolution de l’occupation 
des sols   
Evolution des surfaces de canne et 
prairies déclarées  
Evolution de la tache urbaine  
 
Zone de cœur du Parc National  

 
 
Recensement Parcellaire Graphique 
(RPG) 
DDE 
 
Parc National de La Réunion 

 
 
Ilot de culture 
 
 
 
 

 
 
2003, 
2006 
1997, 
2003 
2007 

 
{D11} 
{D12} 

 
{D13} 

Données chiffrées   
Population communale  
Dimensionnement des stations 
d’épuration  
Nombre et taille des élevages  
 

 
INSEE 
Autocontrôles des STEP 
 
Recensement général agricole (RGA) 

 
Commune 
STEP 
 
Sous commune 

 
1999 
2005 
 
2000 

 
{D14} 

 
{D15} 

Données concernant l’épandage  
Surfaces agricoles déclarées dans 
un plan d’épandage 
Carte d’agglomération  

 
DAF 
 
Arrêté préfectoral du 15 mai 2000, 
digitalisation DAF 

 
Parcelle 
cadastrale 
 

2000 
à 
2007 
2000 

 
 
 
Remarques générales : 

- Les données n’ont pas toutes la même fréquence  d’actualisation  (tous les 10 ans pour le RGA, 
tous les ans pour le RPG) 

- L’échelle géographique  d’interprétation des résultats est la sous-commune, imposée par la donnée 
la moins précise : le RGA. Ce n’est pas la plus adaptée à la thématique des matières organiques ; le 
bassin-versant ou le bassin de production auraient été plus intéressants, mais les données 
disponibles ne permettent pas leur utilisation. 
 
 
 
Remarques par groupe de données : 

{D1} à {D 4} :  

- Les effectifs animaux  ont tendance à être sous-estimés dans le RGA : 
- en raison de la date du dernier recensement (2000) : une actualisation n’est pas possible 

avant le prochain recensement en 2010. Cependant, à l’échelle de l’Ile, il est possible d’extrapoler les 
résultats des 1000 exploitations enquêtées lors de l’enquête des structures de la DAF en 2005. Ainsi, 
une augmentation du nombre de bovins (+ 25 %), et une diminution des effectifs des autres types 
d’animaux sont à noter. Globalement, la production d’azote aurait augmenté de 7 % entre 2000 et 
2005. 

- en raison de la méthodologie de recensement : c’est le nombre d’animaux présents dans 
l’atelier au moment de l’enquête qui est répertorié. Si le bâtiment est en vide sanitaire (poulailler par 
exemple), le nombre d’animaux présents en période de production n’est pas inclus dans les 
statistiques. 
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- Certains paramètres  relatifs aux effluents d’élevage ont été spécialement adaptés au contexte  
réunionnais . Les caractéristiques des effluents concernent les produits frais (à la sortie du bâtiment). 

- Les répartitions  lisier/fumier de bovin  et fientes sèches/lisier de pondeuses  ont été 
déterminées à dire d’experts (EDE, UAFP, FRCA) en fonction de l’importance des différents modes 
d’élevage actuels sur l’Ile. Cette répartition sera sans doute amenée à évoluer dans les prochaines 
années. 

- Le calcul de la production de lisier porcin  s’est fait sur la base du nombre de truies, le ratio du 
CORPEN truie naisseur engraisseur étant le plus adapté aux données du RGA, qui ne différencie pas 
les différentes catégories de porcs. Ce choix correspond bien à l’élevage prédominant à la Réunion, 
de type naisseur engraisseur. Les biais de cette méthode apparaissent dans le cas d’élevages 
naisseurs stricts ou engraisseurs stricts. Dans le premier cas, on tient compte de l’azote produit par 
les porcs nés dans l’élevage, même s’ils ont été transférés dans une autre sous-commune. Dans le 
second cas, les truies mères n’étant pas présentes, on ne comptabilise pas les effluents produits par 
les porcs. Les conclusions à la commune et à la sous-commune des fiches communales de cet atlas 
mentionnent ce biais quand il paraît significatif. 

- Les boues de station d’épuration  sont quantifiées à partir du calcul du tonnage théorique de 
matière sèche produite (à partir de la charge entrante à la station, mesurée lors des autocontrôles). Il 
s’agit donc bien du résultat d’un calcul, et non d’une réalité. 

- Par ailleurs, les boues de station d’épuration ne peuvent réglementairement pas être épandues 
actuellement à la Réunion en raison des teneurs des sols naturellement élevées en nickel et en 
chrome (cf publications CIRAD et MVAD_CIRAD). Il s’agit donc d’une information délivrée pour 
l’instant à titre indicatif. 
 
{D5} à {D 7} :  

- Les données du RPG sont issues des déclarations « volontaires » des exploitants pour l’obtention 
des aides de la Politique Agricole Commune (PAC). Les surfaces  provenant de cette source ne sont 
donc fiables que pour les� cultures concernées par les aides européennes, la canne à sucre et les 
prairies (seulement 10 % des surfaces de maraîchage sont déclarées dans ce cadre). C’est la raison 
pour laquelle les données concernant le maraîchage de l’Ile sont tirées des résultats du RGA (2000), 
qui sont plus exhaustifs. L’enquête des structures de la DAF (2005) indique une augmentation des 
surfaces de maraîchage de 2 % entre 2000 et 2005 à l’échelle de l’Ile.   
 
{D8} à {D 15} :  

- Sur la carte d’évolution de l’occupation des sols, l’agriculture est représentée par les surfaces de 
canne et de prairies , qui sont les seules données géographiques de Surface Agricole Utile (SAU) 
disponibles de manière fiable. Le maraîchage n’est donc pas représenté. 

- Les parcelles faisant partie d’un plan d’épandage  validé par la DAF ne reçoivent pas forcément 
des effluents (le projet peut ne pas avoir abouti, le plan d’épandage déclaré peut avoir subi des 
modifications non encore notifiées à l’administration, …) 

- Le nombre d’élevages  est issu des données du RGA et date donc de 2000. Globalement, d’après 
les résultats de l’enquête structures de 2005, le nombre d’exploitations aurait diminué de 9 272 en 
2000 à 7 259 en 2005, soit une baisse de 22 %. Le nombre d’animaux a lui tendance à augmenter, car 
la taille des élevages augmente. Le nombre d’élevages soumis à la réglementation des Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) a donc augmenté depuis 2000. 
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2- Hypothèses retenues et limites qu’elles entraîne nt 
 
Les données décrites précédemment ont été rassemblées sous Access, liées à un Système 
d’Information Géographique (SIG) et intégrées dans une application informatique. Le raisonnement 
pour réaliser les bilans d’azote (à l’échelle de la sous-commune, de la commune et de l’Ile) est détaillé 
dans le paragraphe 3. 
 
Les données utilisées sont donc les données disponi bles les plus complètes et les plus 
précises. Cependant, certaines limites doivent être  prises en compte lors de l’interprétation 
des résultats : 
  
- On considère que les besoins en azote des cultures  de l’île peuvent être satisfaits à hauteur de 
50 % par l’apport de matières organiques.  En théorie, environ 2/3 des surfaces sont 
potentiellement épandables globalement à La Réunion, mais certains producteurs ne souhaiteront pas 
fertiliser leurs cultures avec de l’organique. Le taux de 50 % a donc été retenu pour quantifier les 
possibilités d’utilisation des matières organiques sur les cultures. 

- L’azote apporté dans les matières organiques comprend une forte proportion d’azote non 
disponible par la plante la première année , progressivement minéralisée les années suivantes. Les 
apports fertilisants devront donc diminuer progressivement, pour tenir compte du stock disponible du 
sol (cf. la double page « azote équivalent-engrais / azote maîtrisable »  du paragraphe 3).  

- L’azote disponible avant apport  (pool d’azote du compartiment sol, résidus des cultures 
précédentes) n’est pas comptabilisé . 

- Ne connaissant pas le taux d’abattement d’azote des stations d’épuration, celui-ci est considéré 
comme nul. La production d’azote dans les boues de STEP est donc surévaluée. 

- Les résultats obtenus doivent être considérés comme une photographie statique  des productions 
et besoins en azote organique. 

- Les sous-communes sont artificiellement considérées comme des territoires isolés , la réalité des 
échanges de matières organiques entre elles n’est pas prise en compte.  

- La répartition des élevages et des surfaces cultivées au sein de chaque sous-commune n’est pas 
prise en compte. Certaines hétérogénéités  de territoires  plus petits que la sous-commune sont donc 
imperceptibles dans les résultats. 

- D’autres puits existent  pour l’azote organique, et ne sont pas considérés ici par manque 
d’informations fiables : les espaces verts, bords de route, la transformation en matière organique 
d’amendement (composts). 

- Le raisonnement, basé sur l’azote , laisse de côté les autres éléments majeurs de la fertilisation 
(phosphore et potassium). Le plan d’épandage à la parcelle doit bien entendu intégrer tous les 
paramètres d’une fertilisation raisonnée. 
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3- Calculs des bilans d’azote par entité de surface  (Ile, commune, sous-
commune) 
 
- Estimation de la production d’azote organique par l’élevage et l’assainissement 
collectif 
 
Données de base : effectifs des animaux d’élevage {D1}, production d’azote par animal {D2}  
�  {D1} * {D2} = quantité d’azote Maîtrisable  produit par l’Elevage  {ME} (sont inclus les effluents 
produits au pâturage). 
 
Données de base : Caractéristiques des effluents (coefficient équivalent-engrais, teneur en azote) 
{D4} 
NB : tout l’azote maîtrisable (= azote épandu) n’est pas directement utilisable par les plantes. Le 
coefficient équivalent-engrais permet d’évaluer la quantité d’azote disponible pour les cultures la 
première année (= azote équivalent-engrais). 
�  {ME} * {D4} = quantité  d’azote (en Equivalent-engrais)  disponible sous la forme d’effluents  
d’Elevage  {E  E}, tonnage d’effluents  produits  
 
Donnée de base : Quantité d’azote des boues de stations d’épuration {D3} 
Hypothèse : la teneur en azote n’est pas abattue par le traitement en STEP, donc l’azote entrant dans 
la station se retrouve dans les boues produites. 
�  quantité d’azote Maîtrisable  collectée, entrant à la Station d’épuration  et donc présente dans les 
boues {MS} 
 
Donnée de base : Caractéristiques des effluents {D4} 
�  {MS} * {D4} = quantité  d’azote (en Equivalent-engrais)  disponible sous la forme de  boues de 
Stations d’épuration {E   S}  
 
 
- Estimation des possibilités de valorisation de l’azote organique sur les cultures 
 
Donnée de base : localisation des cultures (canne à sucre, prairies {D5} et maraîchage {D6}) 
�  Détermination cartographique des Surfaces {S} 
 
Donnée de base : besoins azotés des cultures  {D7} (calcul en fonction des rendements à la parcelle 
pour la canne, estimation moyenne des besoins pour les prairies, estimation des besoins selon la 
nature de la culture pour le maraîchage)  
�  {S}  * {D7} = Besoins annuels en azote {B}  
 
Cf §2 :  50% en moyenne des besoins en azote des cultures pe ut être assuré par de l’azote 
d’origine organique. 
�  {B} / 2  = quantité d’azote organique utilisable sur les Cultu res {C} 
 
 
- Conclusion : Bilan entre la production d’azote (exprimée en équivalent-engrais) et 
les possibilités d’utilisation de l’azote organique sur les cultures 
 
Afin de conclure quant à la situation de (dés)équilibre de l’île, de chacune des communes et des sous-
communes, les quantités d’azote (en équivalent-engrais) disponibles sous forme d’effluents d’élevage 
{EE} et de boues de STEP {ES} sont comparées à la quantité d’azote organique utilisable sur les 
cultures {C}.  
Trois cas de figure peuvent alors être rencontrés : 
 

- Si la quantité d’azote produite dans les effluents est égale aux possibilités de valorisation sur les cultures 
(± 5 %) : {EE} + {ES} = {C}  �  la (sous)-commune est considérée équilibrée  en azote, 
 
- Si la quantité d’azote produite dans les effluents est inférieure aux possibilités de valorisation sur les 
cultures : {EE} + {ES} < {C}   �  la (sous)-commune est considérée déficitaire  en azote, 

 
- Si la quantité d’azote produite dans les effluents est supérieure aux possibilités de valorisation sur les 
cultures : {EE} + {ES} > {C}  �  la (sous)-commune est considérée excédentaire  en azote. 
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